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BUREAU SYNDiCAL
SEANCE DU JEUD:21 SEPTEMBRE 2017う 10H

Nombre de d6l6gu6s en

exercice

Nombre de d6l6gues
p16sents

Suffrages exprim6s

42 26

NoM DES MEMBRES I Pr6r"n." I VOrr1l NOM DES MEMBRES Pr6sence VOTE

P16sidente Miche:DAYN ES X P

Geneviё ve LE LANNIC X Pascal DE BRITO X P

Vi ce-Presidents Territoriaux Edouard DELORME X P

Jean Louis COUREAU X Alain DE VOS Absent /

Frangoise LABORDE X Pascal DOUCET X P

Christian LUSSAGNET X Michel GARRIG∪ ES Excus6 /

Pierre S!CAUD Absent / Gilbert GUERIN X P

Bernard LAVERGNE X Daniel GU!HARD Excus6 /

Claude BINET X Michel KAUFFER X

Jean Pierre LORENZON X Christian LAFOUGERE Absent /

Francis DUttHIL X Annie LACOUE X

Patrick CASSANY X Daniel MARttET Excus6 /

Del69u6s 」ean Louis MOLINIE Excus6 /

Pierre ALLEMAND Absent / Christian PAJOT Excus6 /

Jean Paul BOUCHER Absent / Bernard PATISSOU X

Alain BROUILLET Absent / Regine POVEDA Absent /

Miche!BROUSSE X Francis SERRES Absent /

Serge CADRET X Roland SOCA X

Denis CALVET X Bernard SPERAND!0 Absent /

」ean Claude CAVAILLE Absent / Jean Pierre ViC!NI X

Guy CLUA X Guy vlGNERON X

Michel COUZIGOU X Jean Louis V!NCENT X

Lino DALLA SANTA Excus6 / (X = Prdsent, P = Pour, C = Contre, A = Abstention)

Formant la majorit6 des membres en exercice.
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DECiSiON n° 17035B

VU l'article 1.2224-L0 du Code G6n6raldes Collectivit6s Territoriales concernant les obligations des com-
munes et leurs groupements en matidre de zonage d'assainissement,

VU l'article R 1"23-14-3" du Code de l'Urbanisme aux termes duquel les sch6mas d'assainissement doivent
figurer en annexe des Plans Locaux d'Urbanisme,

VU le D6cret n" 201L-2018 du 29 d6cembre 201L portant r6forme de l'enqudte publique relative aux op6-
rations susceptibles d'affecter l'environnement,

VU l'Ordonnance n" 2015-1050 du 3 ao0t 2015 portant r6forme des proc6dures destin6es d assurer l'in-
formation et la participation du public i l'6laboration de certaines d6cisions susceptibles d'avoir une inci-
dence su r l'environnement,

VU les Statuts du Syndicat Eau47 valid6s par arr€t6 inter-pr6fectoral du 23 d6cembre 20L6, notamment
leur article 2.2.,

VU l'Arret6 inter pr6fectoral n" 47-2017-06-15-003 en date du 15 juin2017 portant actualisation des com-
p6tences transf6r6es au Syndicat Eau47,

VU la d6lib6ration du Comit6 syndical en date du 30 juin 2016 d6cidant de d6l6guer au Bureau syndical
certains de ses pouvoirs en vertu de l'article 1.5211-10 du CGCT et notamment en matiEre de d6limitation
des zonages d'assainissement,

VU la d6lib6ration de la commune de CALIGNAC en date du L2 avril 2016 6mettant un avis simple favo-
rable sur le projet de zonage d'assainissement des eaux us6es 6tabli par les services d'Eau47 ;

VU la ddlib6ration du Comit6 syndical d'Eau47 n"L6-O77-C en date du 30 juin 2015 approuvant le projet

de zonage et le lancement de l'enqu6te publique,

VU l'arr6t6 du Pr6fet du d6partement de Lot-et-Garonne en date du 2210612015 exon6rant le Syndicat

Eau47 de la production d'une 6valuation environnementale dans le cadre du zonage d'assainissement de

la commune d'ANDIRAN,

VU l'enqu€te publique de d6limitation du zonage d'assainissement qui s'est d6roul6e du 20 mars au 20

avril 2OL7 approuvant le zonage d'assainissement aprds enquEte publique,

VU le rapport et les conclusions du Commissaire-enqu6teur en date du LL mai 2017, 6mettant un avis

favorable sur le zonage,

VU la d6lib6ration pour avis simple favorable aprds enqudte publique de la commune de CALIGNAC en

date du 1"' septembre 2OL7 sur le zonage d'assainissement des eaux us6es 6tabli par les services d'Eau47,

CONSIDERANT la n6cessit6 d'6tablir un zonage d'assainissement,
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DECISION n" 17_035_8

Sur proposition de Mme la Pr6sidente,

AprEs en avoir d6lib6r6,
!e Bureau Syndical :

d l'unanimit6 des membres pr6sents,

APPROUVE la d6limitation du zonage d'assainissement des eaux us6es de la commune d'ANDIRAN aprds
enquEte publique tel qu'6tabli par les services d'Eau47 et d6taill6 dans la carte jointe en annexe, int6grant
les modifications suivantes :

o Assainissement collectif : le bourg et la zone d'Activit6 du < Caudan r,

o Assainissement Non Collectif : le reste de la commune,

PRECISE que la pr6sente D6cision fera l'objet d'un affichage et d'une mention dans les deux journaux lo-
caux (La D6p6che et le Sud- Ouest),

PRECISE que le rapport et les conclusions motiv6es du commissaire-enqu€teur seront tenus i la disposi-
tion du public au sidge du Syndicat Eau47 ainsi que dans la commune concern6e et enfin sur le site internet
du Syndicat Eau47 pendant un an d compterde la cl6ture de l'enqu6te,

DONNE POUVOIR d Mme la Pr6sidente pour signer la pr6sente d6lib6ration et assurer son ex6cution ;

Fait et d6lib616, les jour, mois et an susdits

Convocation Publicitё

Le L4/O9/2017 r"0{0CT.201;

Pou r

Synd. D6partemental Eau47 D6cision du Bureau du 28/09/2OL7 - n" 17-035_8

3



S

//´

靡
く _1ヽ

/

″

，

ル.メ

／
／
／・
　
５


